
Sarkozy veut taxer les opérateurs téléphonie et internet à hauteur de 0,9%
PARIS (AFP) - Nicolas Sarkozy a proposé mercredi de taxer les opérateurs de téléphonie et d'internet à hauteur de 0,9% de leur 
chiffre d'affaires pour financer l'audiovisuel public.

Nicolas Sarkozy à l'Elysée avec le président du parlement 
européen Hans-Gert Pottering le 25 juin 2008 (© AFP - 

Gerard Cerles)

"Les opérateurs de téléphone fixe et  mobile  et  les fournisseurs d'accès internet  
seront mis à contribution pour une part de leur chiffre d'affaires de l'ordre de 0,9%, et 
les  recettes  publicitaires  de  toutes  les  chaînes  feront  également  l'objet  d'un  
prélèvement nouveau de l'ordre de 3% pour un rendement global de l'ordre de 80 
millions d'euros", a expliqué le chef de l'Etat. 

Le  produit  de  ces  deux  taxes  sera  affecté  au  compte  de  concours  financier  à  
l'audiovisuel public, a-t-il ajouté, précisant qu'il s'agissait d'"une affectation décidée 
par une décision politique" et non "pas une affectation juridique". 
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